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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770020477-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3593 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOP FORCILLES - FONDATION COGNACQ 
JAY 
LD FORCILLES 
77180 FEROLLES ATTILLY 
FINESS ET - 770020477 
Code interne - 0005499 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770020477-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
360 398.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
189 043.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 17 959 331.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 28 762.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 331 636.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 17 959 331.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 7 747.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 181 296.00 euros ; 
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        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 2 164 257.00 euros 
; 
 

 

•     152 429.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     129 591.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 360 398.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 30 033.17 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 189 043.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 753.58 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 17 959 331.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 496 610.92 euros. 

 
 
Soit un total de 20 955 049.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 2 164 257.00 euros, soit un douzième correspondant à 180 354.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 152 429.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 702.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 129 591.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 799.25 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 746 254.09 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
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La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

GRAND HOPITAL DE L'EST FRANCILIEN 
6 R SAINT FIACRE 
77284 MEAUX 
FINESS EJ - 770021145 
Code interne - 0006774 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
 
 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
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ARRETE 

définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de 
l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770021145-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
28 287 568.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 762.00 

euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 323 936.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 325 047.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 19 962 521.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 23 649 912.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 396 223.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 323 936.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     4 188 286.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code de 
la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 112 984.00 euros. 
 

 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 476 193.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 4 021.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 2 741.00 euros ; 
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 634 099.00 euros ; 
 

 

•     916 831.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     54 124.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 24 845 159.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 070 429.92 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 6 762.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 563.50 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 23 649 912.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 970 826.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
4 188 286.00 euros, soit un douzième correspondant à 349 023.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 476 193.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 682.75 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’ 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 68 235 214.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 132 282 132.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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 année 2022 comme suit : 
-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 5 323 936.00 euros, soit un douzième correspondant à 443 661.33 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 68 235 214.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 686 267.83 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 634 099.00 euros, soit un douzième correspondant à 52 841.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 916 831.00 euros, soit un douzième correspondant à 
76 402.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 54 124.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 510.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2022 : 112 984.00 euros, soit un douzième correspondant à 9 415.33 euros. 
 
 
 
Soit un total de 10 703 624.98 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770021152-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3595 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET 
MARNE 
55 BD MARECHAL JOFFRE 
77186 FONTAINEBLEAU FINESS EJ - 770021152 
Code interne - 0006775 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770021152-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6 303 678.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé  

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 996 525.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 307 153.00 euros ; 
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à 436 534.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 962 156.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 11 538 607.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 213 963.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 962 156.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 924 833.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 436 540.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : -6.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 071 171.00 euros 
; 
 

 

•     515 121.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     83 307.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 
•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 19 274 463.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 4 900 334.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 408 361.17 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 436 534.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 36 377.83 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 11 538 607.00 euros, soit un douzième correspondant à 961 550.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 924 833.00 euros, soit un douzième correspondant à 160 402.75 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 9 962 156.00 euros, soit un douzième correspondant à 830 179.67 euros. 

Soit un total de 53 323 833.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 19 274 463.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 606 205.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 1 071 171.00 euros, soit un douzième correspondant à 89 264.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 515 121.00 euros, soit un douzième correspondant à 
42 926.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 83 307.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 942.25 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Soit un total de 4 142 210.50 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770021186-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3596 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

GCS HAD REGION DE MELUN - ACTIVITE 
2 R FRETEAU DE PENY 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770021186 
Code interne - 0006897 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté 2022-770021186-A001 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de 
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation 
socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
34 662.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 34 662.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 
•     22 240.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
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À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 34 633.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 886.08 euros. 

 

 
 
Soit un total de 56 902.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 22 240.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 853.33 euros. 
 
 
 
Soit un total de 4 739.41 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770023042-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3597 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

LA RENAISSANCE SANITAIRE AN 
COULOMMIERS 
28 AV VICTOR HUGO/4 R G. PERI 
77131 COULOMMIERS 
FINESS ET - 770023042 
Code interne - 0008510 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770023042-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 945.00 

euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 283 027.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 283 027.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 8 945.00 euros ; 
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•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 137 897.00 euros ; 
 

 

•     6 108.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 7 929.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 660.75 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 3 283 027.00 euros, soit un douzième correspondant à 273 585.58 euros. 

 
 
Soit un total de 3 435 977.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 137 897.00 euros, soit un douzième correspondant à 11 491.42 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 6 108.00 euros, soit un douzième correspondant à 
509.00 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

 
 
Soit un total de 286 246.75 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770110054-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3598 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE 
FRANCE 
270 AV MARC JACQUET 
77288 MELUN 
FINESS EJ - 770110054 
Code interne - 0005767 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; 
 
 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
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ARRETE 

odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de 
l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770110054-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 224 276.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 10 875 531.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 348 745.00 euros ; 

 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
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  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 850 067.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 13 121 479.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 176 208.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 850 067.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 573 236.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code de 
la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2022, comme suit : 63 647.00 euros. 
 

 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 54 611.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 440 672.00 euros ; 
 

 

•     595 680.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
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•     38 512.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 13 440 391.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 120 032.58 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 13 121 479.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 093 456.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 573 236.00 euros, soit un douzième correspondant à 131 103.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 54 611.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 550.92 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 3 850 067.00 euros, soit un douzième correspondant à 320 838.92 euros. 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 27 073 430.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 61 211 818.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 27 073 430.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 256 119.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique  
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

fixé pour 2022 : 440 672.00 euros, soit un douzième correspondant à 36 722.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 595 680.00 euros, soit un douzième correspondant à 
49 640.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 38 512.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 209.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2022 : 63 647.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 303.92 euros. 
 
 
 
Soit un total de 5 020 977.09 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770110070-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3599 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER LEON BINET 
PROVINS 
RTE DE CHALAUTRE 
77379 PROVINS FINESS EJ - 770110070 
Code interne - 0005769 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770110070-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 

2 175 986.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

1 170 054.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 294 066.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 881 920.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 170 054.00 euros ; 
 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 5 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00008 - Arrêté modificatif n° 2022-770110070-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3599

portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives

au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels

au titre de l'année 2022 - CH LEON BINET PROVINS

39



  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 4 395 952.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 4 672 647.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 85 099.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 395 952.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Aide à la contractualisation : 1 000 000.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 438 597.00 euros ; 
 

 

•     201 743.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
•     25 925.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les  

Article 2 : 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 4 409 003.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 17 575 006.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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conditions suivantes : 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 1 417 641.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 118 136.75 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 170 054.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 171.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2022 : 4 672 647.00 euros, soit un douzième correspondant à 389 387.25 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 4 395 952.00 euros, soit un douzième correspondant à 366 329.33 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 4 409 003.00 euros, soit un douzième correspondant à 
367 416.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 438 597.00 euros, soit un douzième correspondant à 36 549.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 201 743.00 euros, soit un douzième correspondant à 
16 811.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 25 925.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 160.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 310 963.51 euros. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770150027-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3600 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE FSEF NEUFMOUTIERS EN BRIE 
19 R DU DOCTEUR LARDANCHET 
77336 NEUFMOUTIERS EN BRIE 
FINESS ET - 770150027 
Code interne - 0005500 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770150027-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
250 879.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 

sécurité sociale est fixé à 9 922 729.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 109 957.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 140 922.00 euros ; 
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  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 922 729.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 313 026.00 euros ; 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 924 843.00 euros ; 
 

 

•     61 493.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 250 010.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 20 834.17 euros 
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2022 : 
1 313 026.00 euros, soit un douzième correspondant à 109 418.83 euros. 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 

 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 9 208 607.00 euros au titre de 
l'année 2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 21 681 577.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 

2022 : 9 922 729.00 euros, soit un douzième correspondant à 826 894.08 euros. 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 9 208 607.00 euros, soit un douzième correspondant à 
767 383.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 924 843.00 euros, soit un douzième correspondant à 77 070.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 61 493.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 124.42 euros. 
 
 
 
Soit un total de 1 806 725.67 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-770150043-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3601 portant 
fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives 
au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la 
qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels 
au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

BTP RESIDENCES MEDICO-SOCIALES 
24 R DES BERCHERES 
77373 PONTAULT COMBAULT 
FINESS ET - 770150043 
Code interne - 0005501 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
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ARRETE 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 
 
 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 
 

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Vu l'arrêté modificatif 2022-770150043-A002 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 
global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 
 

 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

209 310.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 6 110 205.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 110 205.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 169 551.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 39 759.00 euros ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-07-00010 - Arrêté modificatif n° 2022-770150043-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2022-3601

portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives

au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels

au titre de l'année 2022

 - BTP RESIDENCES MEDICO-SOCIALES

50



•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 672 319.00 euros ; 
 

 

•     67 088.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 207 288.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 17 274.00 euros 
 
•     Dotations relatives au financement des activités de soins de suite et réadaptation 
mentionnées à l’article R. 162-34-13 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article R. 162-34-13 est fixé, au titre de l’année 2022 
comme suit : 

-    Acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de soins de suite et 
réadaptation : un douzième du montant de la dotation annuelle de financement fixé pour 
2022 : 6 110 205.00 euros, soit un douzième correspondant à 509 183.75 euros. 

 
 
Soit un total de 7 058 922.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2022 : 672 319.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 026.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 67 088.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 590.67 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

 
 
Soit un total de 588 075.00 euros. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 07/09/2022,  
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1238 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER SUD 

FRANCILIEN  

40 AVENUE SERGE DASSAULT 

91106 CORBEIL ESSONNES CEDEX  

FINESS EJ - 910002773  

Code interne - 0005786 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1238 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° de 
l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  1,0151  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 3 

CODE 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - 
Hospitalisation ambulatoire 

  841,16 €  

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - 
Hospitalisation complète 

1 018,21 €  

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire   981,66 €  

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1 040,13 €  

229 48 Médecine - GHS intermédiaire   490,83 €  

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 395,38 €  

239 90 Chirurgie - Hospitalisation ambulatoire 1 195,80 €  

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 728,37 €  

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 505,11 €  

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1 172,15 €  

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1 122,21 €  

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète   920,50 €  

256 53 Séance chimiothérapie 1 074,63 €  

272 49 Séance de protonthérapie 2 030,44 €  

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, 
RCMI 

  910,41 €  

265 52 Séance dialyse 1 049,15 €  

275 27 Autres séances   970,82 €  
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,9673  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 5.Mixte et sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   742,06 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   917,06 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   478,67 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   845,21 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 044,54 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   695,93 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1241 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

GROUPE HOSPITALIER NORD 

ESSONNE  

159 RUE DU PRÉSIDENT FRANÇOIS 

MITTERRAND 

91160 LONGJUMEAU  

FINESS EJ - 910110055  

Code interne - 0007265 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1241 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° de 
l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  1,0952  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 3 

CODE 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - 
Hospitalisation ambulatoire 

  907,54 €  

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - 
Hospitalisation complète 

1 098,56 €  

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1 059,13 €  

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1 122,21 €  

229 48 Médecine - GHS intermédiaire   529,56 €  

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 505,48 €  

239 90 Chirurgie - Hospitalisation ambulatoire 1 290,16 €  

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 864,75 €  

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 702,79 €  

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1 264,64 €  

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1 210,75 €  

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète   993,15 €  

256 53 Séance chimiothérapie 1 159,43 €  

272 49 Séance de protonthérapie 2 190,66 €  

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, 
RCMI 

  982,25 €  

265 52 Séance dialyse 1 131,93 €  

275 27 Autres séances 1 047,43 €  
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,9138  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 5.Mixte et sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   701,02 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   866,34 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   452,20 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   798,46 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   986,76 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   657,45 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1242 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES  

8 RUE ROGER CLAVIER 

91700 FLEURY MEROGIS  

FINESS ET - 910150010  

Code interne - 0005571 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1242 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° de 
l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,8359  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe 1 

CODE 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - 
Hospitalisation ambulatoire 

  743,84 €  

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques - 
Hospitalisation complète 

  936,58 €  

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire   881,94 €  

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1 110,46 €  

229 48 Médecine - GHS intermédiaire   440,97 €  

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 292,48 €  

239 90 Chirurgie - Hospitalisation ambulatoire   933,31 €  

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 458,35 €  

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 1 716,61 €  

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète   677,43 €  

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire   661,71 €  

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète   617,89 €  

256 53 Séance chimiothérapie 1 314,39 €  

272 49 Séance de protonthérapie 1 671,99 €  

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, 
RCMI 

  885,07 €  

265 52 Séance dialyse   676,17 €  

275 27 Autres séances 1 057,90 €  
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,7340  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 5.Mixte et sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   563,09 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   695,88 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   363,22 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   641,35 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   792,61 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   528,08 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1296 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

EPS BARTHELEMY DURAND  

AVENUE DU 8 MAI 1945 - BP 69 

91152 ETAMPES CEDEX  

FINESS EJ - 910140029  

Code interne - 0005793 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1296 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  1,0472  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 2.Non mixte et sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   616,16 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   761,49 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   444,69 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   838,08 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 035,73 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   745,27 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1322 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE CHATEAU DU BEL AIR  

35 RUE ALBERT THOMAS 

91560 CROSNE  

FINESS ET - 910310010  

Code interne - 0005586 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1322 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  1,0132  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 3.Non mixte et non sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   143,38 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   191,89 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   167,02 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   439,23 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   587,30 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   282,92 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1323 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU CHATEAU DE 

VILLEBOUZIN  

RUE ANDRE CHERMETTE 

91310 LONGPONT SUR ORGE  

FINESS ET - 910310028  

Code interne - 0005587 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1323 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,9902  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 3.Non mixte et non sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   140,13 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   187,53 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   163,24 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   429,26 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   573,96 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   276,50 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1324 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DU VAL DE BIEVRE L 

ABBAYE  

2 RUE HORACE CHOISEUL 

91170 VIRY CHATILLON  

FINESS ET - 910310036  

Code interne - 0005588 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1324 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,9993  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 3.Non mixte et non sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   141,41 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   189,25 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   164,74 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   433,20 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   579,24 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   279,04 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-04-07-00177 - ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1324 fixant les tarifs journaliers de prestations

applicables à

compter du 1er mars 2022-CLINIQUE DU VAL DE BIEVRE L ABBAYE

76



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-04-07-00178

ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1325 fixant les tarifs

journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2022-CLINIQUE DE L ISLE

LE MOULIN

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-04-07-00178 - ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1325 fixant les tarifs journaliers de prestations

applicables à

compter du 1er mars 2022-CLINIQUE DE L ISLE LE MOULIN

77



Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis   Page 1 sur 2 

  
 
 
 
 
 

ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1325 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE L ISLE LE MOULIN  

2 PLACE BOILEAU 

91560 CROSNE  

FINESS ET - 910310044  

Code interne - 0005589 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1325 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,9809  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 3.Non mixte et non sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   138,81 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   185,77 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   161,70 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   425,23 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   568,58 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   273,90 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE n° ARSIF-DOS 2022/1326 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à 
compter du 1er mars 2022 

 
 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France  

 
 
 
 

Bénéficiaire :  

 

APPART THERAPEUTIQUE L ISLE - 

MOULIN DES ADOS  

2 PLACE BOILEAU 

91560 CROSNE  

FINESS ET - 910814672  

Code interne - 0005594 

 
 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

VU  le code de la santé publique ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 

VU  le décret n° 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code. 

VU  l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés 
à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

VU  l’arrêté n° ARSIF-DOS 2022/1326 fixant les tarifs nationaux journaliers des prestations 
applicables à l’établissement à compter du 1er mars 2022 
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Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient 
de transition de l’établissement du 1er mars 2022 au 28 février 2023 est fixé à  0,7260  :  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour 
les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe 3.Non mixte et non sectorisé 

CODE 

DMT 

CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   102,74 €  

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans   137,49 €  

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   119,68 €   

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   314,73 €  

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans   420,82 €  

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   202,73 €  

 
Article 2 

 
Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, dans le 
cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté spécifique soit pris. 
 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois 
à compter de sa notification. 
 

 
Article 4 

 
La personne désignée par La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

   Fait à Saint-Denis, le 07 avril 2022 
 

La Directrice générale 
De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 
Par délégation 

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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